
Deuxième chute dans les 

circonstances similaires à la 

première chute?

NON OUI

Remplir un rapport de déclaration 

d’incident/accident (AH-223) et 

rédiger une note complémentaire 

au dossier.

Est-ce qu’un plan d’intervention 

(PI, PTI, et PII) est déterminé et 

appliqué en fonction de ce risque?

Remplir un rapport de déclaration 

d’incident/accident (AH-223) et 

rédiger une note complémentaire 

au dossier.

Est-ce que les conséquences sont 

différentes ou plus graves que 

celles découlant de la chute 

antérieure? 

NON OUI

NON OUI

Aucun rapport de déclaration 

d’incident/accident (AH-223) n’est 

à remplir mais rédiger une note au 

dossier.

Remplir un rapport de déclaration 

d’incident/accident (AH-223) et 

rédiger une note complémentaire 

au dossier.

Aide à la décision pour la rédaction d’un rapport d’incident/accident 

(AH-223) dans un contexte de chutes répétitives

Source : Inspiré du document Lignes directrices à l’intention du réseau de la santé et services sociaux, MSSS, 2011
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